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so rce - OLlE E

~ Mécanique
• fonctionnement des composantes de la

nacelle.

~ Aérodynamique
• Bruit de bord de fuite:

- contraction des molécules d'air
devant la pale

- la turbulence de traînée derrière la
pale

• Battement :

Agence de la sa:té eE~~~c~~~uxdespales devant le mât
de la Mauricie et du Centre -du-Québec

Adapté de National Collaborating Center for Environnemental Health , 2009



Br •
1 environnemental sur la santé

. ....

Source d'émission

Vulnérabilité
Sensibilité

R éception

Intensité

Durée (secondes)

Fréquence (Hz)

Fort

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du -Québec
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La P OPAGATIO du son

Source d'émission

Conditions
météorologiques

Particularités
du terrain

Distance

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du -Québec

Réception
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es différents TV E de bruit

~ Bruit ambiant (initial) :
bruit ambiant existant
avant l'installation des
éoliennes.

~ Bruit source (éolienne) :
bruit spécifiquement émis
par les éoliennes.

~ Bruit ambiant
(exploitation) : bruit total
lors du fonctionnement
des éoliennes.

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
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Le br it
,
ME GE

~ . Bruit émergent: définit dans la norme internationale ISO 1996-1 .
Acoustique - Description, mesurage et évaluation du bruit de
l'environnement. Dans le cas d'un parc éolien, il s'agit de
l'augmentation du niveau de bruit due aux éoliennes.
• Bruit ambiant (exploitation) - Bruit ambiant (initial)
• Exemple:

dB(A )

:>4.5

a.NIi....-.-r.o1I'<- - - - - - - - - - - - - 45,5

brwt arnbant
comportant le bruit

particulier

111 - -~. 1

'!

~I
temps

1émergence mesurée : 45,5 • 34:5 = 11 dB(A)1

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du -Québec Source : ministère de la Santé et des Solidarités de France, 2006 8



L •niveaux de bruit
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Seuil de la douleur

Seuil de danger pour l'audition

Seuil de risque pour l'audition
Bruits

fatiguants

1
Exemple :Appartement Bruits
33 à 40 dB(A)très calme dBA légers
Distance de 500 mètres
Éolienne 2 MW

Vent dans
20 Bru i tr s

les feuilles dBt légers

Musique fOrte
(concert)

Agence de la santé et des services,sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Quebec
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it... EFFETS à la SA TÉ...éolienne

Pas d'impact sur
; ···· l 'au ion

Sommeil
Dérangement du

sommeil

Témoignages de
riverains

Preuves scientifiques a >
établir

. "~'.' . ; ' . -:': >.

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du -Québec

Nuisance (gêne) : se
définit comme un sentiment
de gêne, de dérangement, de
mécontentement, de
déplaisir, d'inconfort, de
malaise, d'insatisfaction et
d'offense lorsqu'un bruit
interfère avec les pensées,
les sentiments ou les activités
courantes d'une personne
(Passchier-Vermeer et Passchier,
2000).

... Nuisance ressentie a partir de
. niveaux de bruit relativement
faible (30 dB(A)) a l'extérieur.
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ISA c 50 ore octur e (OMS, 2009)

Exposition nocturne Effets sur la santé observés dans la population
annuelle moyenne

(à l'extérieur)

De 0 à 30 dB (A) Selon la sensibilité et la vulnérabilité des personnes, il semble que l'on
n'observe pas d'effets biologiques à ces niveaux.

30 à 40 dB (A) Un certain nombre d'effets sur le sommeil sont observés à partir de ces
niveaux" par-exemple de l'éveil, des troubles du sommeil. L'intensité de l'effet
dépend de la nature de la source et le nombre d'événements. Les groupes
vulnérables (par exemple: les enfants, les malades chroniques et personnes
âgées) sont plus sensibles. Toutefois, même dans le pire des cas, les effets
semblent modérés.

40 à 55 dB (A) Effets néfastes sur la santé sont observés parmi la population exposée. Les
groupes vulnérables sont les plus touchés.

Supérieur à 55 dB (A) La situation est considérée comme plus dangereuse pour la santé publique.
Les effets négatifs se produisent fréquemment, une proportion non négligeable
de la population est très agacée et le sommeil est perturbé. Il est prouvé que le
risque de maladie cardiovasculaire augmente.

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

11
Traduction de: OMS (2009), Night noise guidelines for Europe.



UIT nfra ons et Ba ses
fréquences - Échelle fréquences sonores

frquenc audibles
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Audibilité . ~ Homme .. ~· .· '.i • •

"..__.._.... .J ~ . . Chien ~ .· .· .
Agence de la santé et des services sociaui ' Chauve-souris - . ~ i >

de la Mauricie et du Centre-du-Québec : •
: Adapté de National Colla~orating Center for Environnemental Health, 2009



BUT - Infrasons
,

EFFETS a la SA TE

~ Leur intensité du son doit être très élevée pour
être perçue par l'oreille humaine et entraîner des
effets négatifs pour la santé.

~ Le niveau des infrasons produits par les
éoliennes est inférieur au seuil de perception de
l'oreille humaine.

~ Certaines personnes se plaignent de nuisance,
mais rien ne permet de conclure à un effet
négatif sur la santé.

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du -Québec
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1 - Basse fréquence

~ Mécanique
• Fréquences inférieures à 1 000 Hz.
• Améliorations de l'équipement, rendant

pratiquement inaudibles à une distance
de plus de 200 mètres.

• Problèmes mécaniques pouvant
produire des bruits anormaux peuvent
être rapidement corrigés.

~ Aérodynamique
• Bruit de large spectre dont la fréquence

s'étend de 20 à 3 600 Hz et se
concentre entre 500 et 2 000 Hz.

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec



B IT - asses fréq ence
,

EFFETS a la SA TE

~ Il n'est pas possible de conclure que
les sons de basses fréquences
produits par les éoliennes constituent
une cause des effets à la santé ou une

•nuisance.

~ Poursuite de la recherche.
~ Suivi des plaintes.

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
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,
EDUC 10 de l'exposi ion sonore

~Distance séparatrice

~Correction rapide des problèmes
, .

mecaruques

Agence de la santé et des services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
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